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ART. 8 N° 84

ASSEMBLÉE NATIONALE
15 janvier 2024 

RENFORCER LA DÉMOCRATIE LOCALE ET LE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL 
MUNICIPAL - (N° 2051) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 84

présenté par
M. Zgainski

----------

ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime l’article de gage nécessaire à la recevabilité de la présente proposition de 
loi lors de son dépôt au regard des règles résultant de l’article 40 de la Constitution.


